






« Le traitement automatisé mis en œuvre par la Mutualité Sociale Agricole d'Alsace 
est conforme aux dispositions de l'acte réglementaire ci-dessus et il est placé sous la 
responsabilité du Directeur de la caisse pour ce qui le concerne.
Le droit d’accès et de rectification des informations à caractère personnel contenues 
dans  ce  traitement  est  ouvert  à  toutes  les  personnes  physiques  qui  y  sont 
mentionnées.  Il  s’exerce  à  la  Mutualité  Sociale  Agricole  d'Alsace  auprès  de  son 
Directeur. ».

                               
                                                              A Colmar, le 24 juillet 2007

           Le Directeur Général

Michel BRAULT
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